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Avenant n°1 à la convention d'objectifs et de moyens entre le
Centre Communal d'Actions Sociales de la commune du

Tampon et la Communauté d'Agglomération du Sud

ENTRE

LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION  DU  SUD  (CASUD), 168,  rue  Marius  et  Ary
Leblond – 97430 - LE TAMPON, représentée par Monsieur Alexis CHAUSSALET, Président, ou
son délégué dûment autorisé

d'une part,

ET

Le  CCAS  de  la  commune  de  LE  TAMPON,  256,  rue  Hubert  Delisle,  BP 300,  97430  LE
TAMPON,  représenté  par  Monsieur  Alexis  CHAUSSALET,  Président,  ou  son  délégué  dûment
autorisé,

d'autre part,
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Vu la délibération n°47 du Conseil communautaire du 26 juillet 2024 approuvant l'attribution d'une
subvention d'un montant de 120 000 euros au Centre Communal d'Actions Sociales de la commune
du Tampon (CCAS) ;

Vu la délibération n° .. du Conseil communautaire du 26 Juin 2026 approuvant la prorogation de la
convention d'objectifs et de moyens entre le CCAS de la commune du Tampon et la CASUD signée
le 22 Août 2024.

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE L'AVENANT

Le présent avenant a pour objet de prolonger la durée de la convention initiale afin que le CCAS
puisse utiliser la totalité du montant de la subvention. Ce montant est de 120 000 euros.

ARTICLE 2 : DURÉE DE LA CONVENTION

L'article 2 de la convention du 22 Août 2024 intitulé « durée de la convention » est ainsi modifié :

« La convention prend effet au 01 Janvier 2024 et se termine au 30 Juin 2026 ».

ARTICLE 3 : AUTRES DISPOSITIONS

Les conditions de la convention initiale non modifiées par le présent avenant demeurent applicables.

Fait en UN exemplaire original,

Fait à Le Tampon, le

Pour la CASUD Pour le CCAS
Le Président             La Vice-Présidente du CCAS

                                                                           
Alexis CHAUSSALET       Christine GAUTHIER-VIDOT 
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